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PREMIÈRES ÉTAPES FRANCHIES DANS L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
DU PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA CELLULE 6

UN COMITÉ CONSULTATIF EN ACTION

STABLEX ET LA COMMUNAUTÉ

POURSUITE DES ACTIVITÉS DU COMITÉ CONSULTATIF  

Depuis la création du comité consultatif le 8 octobre dernier, 
une autre rencontre s’est déroulé pour présenter plus 
en détails le projet de réaménagement de la cellule aux 
participants. Tenue le 28 octobre, la deuxième rencontre 
a permis d’échanger sur l’avis de projet, document remis 
au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) pour présenter les 
intentions de Stablex, ainsi que sur le contenu de l’étude 
d’impact sur l’environnement. Finalement, les participants ont 
pu prioriser les thèmes à aborder dans la série d’ateliers à venir. 

Prochaine et troisième rencontre : un atelier thématique 
sur les milieux naturels et humides. Elle aura lieu mardi 19 
novembre 2019 et est ouverte pour toute personne qui aura  
un intérêt envers ce thème (inscription à  
comite.consultatif@stablex.com). 

Toute l’information concernant les rencontres du comité 
consultatif est partagée via l’infolettre et sur le site Internet  
de Stablex. 

En savoir plus >

STABLEX CANADA INC. |  760, boulevard Industriel, Blainville, QC  J7C 3V4 | 450 430-9230	 Visitez notre site

L’infolettre est dorénavant notre outil de prédilection pour maintenir une communication constante sur nos activités et 
vous informer des projets de développement, des actualités chez Stablex et autres sujets d’intérêt.

PÉEIE : CONSULTATION SUR LES ENJEUX 

Dans le cadre de la Procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement (PÉEIE) en lien avec le projet de 
réaménagement de la cellule 6, Stablex a déposé un avis de 
projet et a reçu une directive dans laquelle sont précisés les 
éléments que doit contenir l’étude d’impact. Étape suivante : 
une consultation de 30 jours sera tenue via le Registre des 
évaluations environnementales du MELCC à compter du 13 
novembre prochain. Durant cette période, toute personne, 
tout groupe ou toute municipalité peut faire part au ministre 
de ses observations sur les enjeux que l’étude d’impact devrait 
aborder. Stablex entend prendre en compte l’ensemble des 
commentaires obtenus lors de cette étape dans la poursuite 
de son projet, tout comme elle le fera dans le cadre des 
travaux du comité consultatif.  

En savoir plus >

Chef de file en gestion sécuritaire des  
résidus industriels et sols  contaminés

UN SERVICE INÉGALÉ.  
DES SOLUTIONS FIABLES.

Contactez-nous
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